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  Projet de décision présenté au Conseil d’administration  
 

 

  Descriptifs de programme de pays 
 

 

 

 Le Conseil d’administration 

 1. Note que les descriptifs de programme de pays, y compris les budgets 

indicatifs globaux, pour l’Éthiopie et l’Afrique du Sud (E/ICEF/2020/P/L.7 et 

E/ICEF/2020/P/L.8) ont été mis à la disposition des États Membres pour 

commentaires et contributions du 6 au 24 avril 2020, conformément à sa décision 

2014/1 sur la modification des procédures d’examen et d’approbation des descriptifs 

de programme de pays ;  

 2. Approuve, selon la procédure d’approbation tacite et conformément à sa 

décision 2014/1, les descriptifs de programme de pays, y compris les budgets 

indicatifs globaux, pour l’Éthiopie et l’Afrique du Sud (E/ICEF/2020/P/L.7 et 

E/ICEF/2020/P/L.8). 
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